
Vous rencontrez une problèmatique suite à l’installation d’une centrale
photovoltaique chez vous et vous ne savez plus vers qui vous tourner ? 
Nous sommes à votre écoute et nous pouvons vous aider ! 

Pour votre information est dans le respect de la législation, voici les
informations nécessaires à votre prise de décision. 
Informations précontractuelles, 

Lorsque vous remplissez un formulaire de contact sur notre site internet
celui ci peut être consulté par MP CONSEIL propriétaire du site, et ses
partenaires. 

CABINET MEPERY, PVEX, MT CONSULTING, ME BERNIAUD, ME ROUILLE, ME
MISIASZEK, ME LAMARQUE... sont entre autre les partenaires reconnus
d’arnaque photovoltaique. 

Dans notre site internet le “NOUS” nous représentent tous les acteurs qui
pourraient être amenés à travailler sur votre dossier. 

Cependant, même si nous luttons pour une cause commune, nous
avons chacun notre indépendance. Les actions des uns ne pourraient
être reprochées aux autres. 
Chaque prestation fait l’objet d’une convention distinctes, et rien n’oblige
un client à souscrire avec un partenaires. 

Chaque client reste libre du choix de son avocat par exemple. 

Pour plus d’information n’,hésitez pas à nous contacter. A très vite ! 
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NOTE IMPORTANTE

Chers Clients, 

Mariue PérilhéMP CONSEIL

AVIS AUX CLIENTS


